
 

Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon 
Compte rendu synthétique de la réunion du Bureau 

du 12 août 2021 en visio-conférence 
 
 

Membres du Bureau présents : Bernard CLAP, Trigance ; Philippe MARANGES, Castellane ; Michèle BIZOT-GASTALDI, communauté 
de communes Alpes Provence Verdon ; Christophe BIANCHI, Durance Luberon Verdon Agglomération ; Alain SAVARY, St Paul lez 
Durance ; Jean-Pierre HERRIOU, Moissac-Bellevue ; Jacques ESPITALIER, Quinson ; Romain COLIN : Moustiers Ste Marie ; Paul 
CORBIER : St Julien du Verdon ; Jean-Pierre BAGARRE : Aiguines ; Magali STURMA-CHAUVEAU : Rougon. 
 
 

1. Gestion du parking Clos Guigou - couloir Samson  

Suite à la décision du Bureau de juillet, le parking du Clos Guigou, donnant accès au couloir Samson a ouvert le 29 
juillet. Dans la nuit du 28 au 29, le Département a procédé à la neutralisation des places de stationnement le long de 
la route (ajout de merlons) et a matérialisé les 10 places de stationnement banalisées et les 5 places de dépose 
minute. Malgré les événements compliqués qui se succèdent depuis (2 éboulis ayant entrainé par 2 fois la fermeture 
de la route des Gorges entre Castellane et Pont de Soleil) le parking fonctionne bien et le taux de remplissage est 
optimal. Après quelques jours de fonctionnement des points d’organisation sont à faire évoluer en terme de 
clarification d’horaires et de tarifs. 
 
D’autre part les aménagements réalisés par le Département ne permettent plus de stationnement en dehors des 10 
places banalisées, ce qui est insuffisant en ailes de saison. Il est ainsi proposé de prolonger la date d’ouverture du 
parking. Cette situation sera à rediscuter pour 2022 mais en attendant il est proposé les modalités d’ouverture du 
parking suivantes :  

- Gestion payante (dans la continuité actuelle) :  jusqu’au 19 septembre 2021 
- Du 20 au 26 septembre : accès libre en journée, fermeture et ouverture de la barrière le matin et le soir 
- Vacances de la Toussaint (23 octobre au 7 novembre) : accès libre et surveillance à distance 
- Le reste du temps : parking fermé et sollicitation du CD pour réouverture de 10 places supplémentaires en 

bas de la RD23 
 
Décision : les membres du Bureau à l’unanimité approuvent une modification du règlement de fonctionnement et des 
tarifs du parking du Clos Guigou – couloir Samson : 

- Gestion payante du parking jusqu’au 19 septembre 2021 inclus.  
- Clarification des horaires : parking payant de 7h30 à18h00 et sortie obligatoire avant 20h.  
- Tarifs réduits de 50% à partir de 16h00 (hors abonnements) 

 
 

2. Navette Blanc Martel : validation des conditions générales de vente (CGV) à distance  
 
Depuis le 8 juillet le système de réservation en ligne de la navette Banc Martel est en fonctionnement. Ce nouveau 
système impose un paiement en ligne. Les nouvelles modalités ont rapidement été appropriées par les usagers et le 
cadencement de la navette est ainsi optimisé. Cependant plusieurs cas de figures se présentent, nécessitant de 
préciser les conditions générales de vente des billets et permettant ainsi de pouvoir procéder à des remboursements 
dans certains cas. 
 

Décision : les membres du Bureau à l’unanimité : 
o Statuent sur les demandes de remboursement reçues depuis le démarrage de la saison. 
o Valident les conditions générales de ventes du service de réservation et de paiement en ligne de la 

navette. 
 
 

Pour affichage, 
Conformément à l’article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales 
à Moustiers Sainte Marie, le 19 août 2021  
 
Le Président,  
Bernard CLAP  


